
Pompes Funèbres & Marbrerie
Costard
10 Place de l'Église
35120 La Boussac
Habilitation : 22-35-4-089
SIRET : 94984398100018

Tél : 02 99 80 01 72
Email : deniscostard.lb@orange.fr
Site Internet : https://www.pompes-funebres-costard.fr/

PF COSTARD - MPOC Funéraire, immatriculée au RCS de Saint-Malo sous le numéro
949 843 981 et immatriculée à l'Orias sous le numéro 07023541, dont le siège social
est situé 10 Place de l'église, 35120 La Boussac, représentée par Maxime Paboeuf,
gérant. SARL, Capital social 10000 euros. Numéro d'habilitation 22-35-4-001 délivrée
par le Préfet de l'Ille-et-Vilaine située au 3 Avenue de la Préfecture, 35000 Rennes.
Numéro de TVA intra : FR09949843981

Devis n° DWX250046
Dossier n°DS00532016
Devis établi le 28/01/2025, valable 1 mois.
Votre conseiller : Maxime PABOEUF

Tél : 02 99 89 60 15
Mail : mairie@ville-cancale.fr
Lien de parenté avec le défunt : Mairie
Compte client : 4110455060

MAIRIE - CANCALE
48 rue du Port
35260 Cancale

Obsèques de ................. né le ................. à et décédé le ................. à l'âge de ................. ans , à ................. .................

En application de la réglementation funéraire l’article R.2223-29 du CGCT prévoit que seules les prestations suivantes sont obligatoires : la housse mortuaire en cas de transport
avant mise en bière, et dans tous les cas le cercueil, ses poignées, sa plaque d’identité et sa cuvette étanche, à l’exclusion de ses accessoires intérieurs et extérieurs, ainsi que
soit les opérations d’inhumations, soit les opérations de crémations et l’urne cinéraire ou cendrier. En fonction des circonstances ou des causes du décès, du mode de transport
et des modalités de l’inhumation ou de la crémation, les prestations obligatoires incluent également le véhicule de transport de corps avant ou après mise en bière, le cercueil
hermétique muni d’un filtre épurateur.

Désignation
T
V
A

Prix TTC
des prestations

courantes

Prix TTC
prestations

complémentaires
optionnelles

Frais avancés
pour le compte

de la famille

1. Préparation / organisation des obsèques

Frais de dossier 20% 78,00

Démarches et formalités 20% 200,00

Publication d'avis dans la presse
montant à définir suivant la publiation. 20% 0,00

Espace Famille en ligne - OFFERT
Espace en ligne personnalisé avec le déroulé des obsèques, les
condoléances, l'avis de décès en ligne, des conseils pratiques
sur la succession, etc.

20% 0,00

3. Cercueil et accessoires

Cercueil Allier 200*
Tombeau, chêne massif 2e chois 22 mm. Equipé de 4 poignées,
visserie, cuvette étanche et plaque d'identité.

20% 900,00

Emblème civil ou religieux 20% 0,00

Capiton 109 20% 72,00

4. Mise en bière et fermeture du cercueil

Mise en bière 20% 155,00

6. Cérémonie funéraire

Service porteurs
Nombre de porteurs : 3 porteurs 20% 320,00

Corbillard #
Chauffeur + corbillard 10% 190,00
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Désignation
T
V
A

Prix TTC
des prestations

courantes

Prix TTC
prestations

complémentaires
optionnelles

Frais avancés
pour le compte

de la famille

7. Inhumation / Exhumation

Fosse pleine terre #
creusement de fosse 1 place sans démontage de
monument.

20% 570,00

TOTAL TTC 2 413,00 € 72,00 € 0,00 €
 
 
 

* Articles obligatoires par la législation        # Articles obligatoires par la réglementation, selon la situation

TVA% Base TVA Montant TVA

10% 172,73 17,27

20% 1 912,50 382,50

Total HT 2 085,23 €
TOTAL TVA 399,77 €
Total TTC 2 485,00 €

Nous vous informons de votre droit d'inscription à la liste d'opposition pour le démarchage téléphonique sur Bloctel : https://www.bloctel.gouv.fr/

En cas de désaccord persistant et sous réserve des conditions de recevabilité prévues par le Code de la consommation, vous pourrez vous adresser gratuitement au Médiateur
de la consommation dont nous relevons afin de trouver une solution amiable : Médiateur du Commerce Coopératif et Associé – FCA – 77, rue de Lourmel – 75015 Paris, ou sur
le site internet du Médiateur www.mcca-mediation.fr

Je soussigné(e) MAIRIE - CANCALE

 Accepte le présent devis prévisionnel
Conformément à l’article 5 de l’arrêté du 11 janvier 1999, lorsque le devis est accepté, un bon de commande est alors établi et signé par le client.

Le 28/01/2025 à La Boussac

Signature précédée de la mention «Lu et approuvé, bon pour acceptation»
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